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“… notre décision d’augmenter la superficie de nos 
Aires Protégées de 1.7 millions d’hectares à 6 
millions d’hectares au cours des 5 prochaines 

années …”

Se heurte à des problèmes de superpositions 
intersectoriels

La Vision Durban:
Tripler la superficie des Aires 

Protégées



Un système d’aires protégées pour 
Madagascar

� Conserver toute la gamme de la 
biodiversité unique du pays  (écosystèmes, 
espèces, variabilité génétique)

� Conserver le patrimoine culturel malgache 
associé à cette biodiversité

� Maintenir les services écologiques
utilisation rationnelle des ressources 
naturelles pour la réduction de la pauvreté
et le développement durable. 

� Il s ’agit de concilier la conservation avec le 
développement, face à la pauvreté de la 
population



Création de nouvelles catégories d’aires 
protégées selon les spécificités 
malgaches:
Pour tenir compte des valeurs culturelles 
associées à la biodiversité

�Monument naturel
Pour tenir compte des valeurs 
économiques et sociales de la biodiversité

�Parc naturel
�Paysage Harmonieux Protégé
�Réserve de Ressource Naturelle



Typologie d’Aires Protégées malagasy 
inspirée des catégories de l’UICN

� Réserve Naturelle Intégrale (RNI)
� Parc National (PN)
� Parc naturel (PNAT)
� Monument naturel  (MONAT)
� Réserve spéciale (RS)
� Paysage Harmonieux Protégé (PHP)
� Réserve de Ressource Naturelle (RRN)



Définition : 
Ouverture   à de   nouveaux   acteurs   opérationnels  de  

Gestion  des Aires Protégées, principe de la 
délégation.

Principe : 
� Répartition des rôles, 
� co- gestion, 
� adoption des mesures de sauvegarde, 

� Responsabilisation de la communauté locale

� Motivation de la population  dans toutes les activités, 
notamment dans la gestion



� Utiliser les meilleures données et approches 
scientifiques dans la planification et la gestion des 
AP 

� Engager la concertation avec tous les secteurs et 
tous les acteurs concernés

� Impliquer la population locale dans la gestion des 
aires protégées

� Déployer une gamme de modèles de gestion et de 
gouvernance en fonction du contexte local

� Intégrer les aires protégées dans le cadre plus 
large   de planification et d’aménagement du 
territoire

� Conserver la biodiversité tout en générant des 
opportunités économiques faisant que la 
préservation profitent aux populations locales.



� Priorisation des sites potentiels pour la 
conservation : terrestre, marine et côtière  

� Identification des sites à utilisation 
durable des ressources naturelles 

� Identification des sites d’intérêts 
économiques: exploitation minière, 
agriculture, pêche, élevage, extraction 
pétrolière…

� Consolider les données (zonage sur carte : 
SIG)    



Augmenter les Aires protégées  
: terrestre , marine et côtière 

- Accroître l’investissement 
étranger

Réduire les dégradations 
des ressources naturelles 

- Développer le secteur minier 
et pétrolier 

- Promouvoir et développer 
le secteur tourisme 

- Renforcer le programme de 
développement rural: 
agriculture , élevage et pêche 
- Régulariser le système 
foncier en relation avec la 
création des aires protégées 



Aires Protégées 

Sauvegarde 

Exploitation minière 
et pétrolière 

Tourisme

Pêche
Elevage



Une évolution dans l’approche de la 
conservation

• La biodiversité constitue une richesse à valoriser et 
qui peut contribuer au développement national et local 

• Une augmentation progressive de l’activité touristique 
dans 
les AP :

• La nouvelle conception des Aires Protégées   
• Quelles sont les Aires Protégées qui font du tourisme

Contribuer  à la PRÉSERVATION de 
l’environnement et à la 

CONSERVATION de la biodiversité



� Stimuler les investissements

� Promouvoir des investissements 

� Garantir l’implication continue                          
des communautés environnantes 

� Assurer les retombées économiques 
de tels investissements éco touristiques



� Superpositions  Aires protégées - Carrés 
miniers-bloc pétrolier 

� Implantation des Aires protégées marines 
et côtières 

� La mise en place des aires protégées par 
rapport au programme national foncier 
(PNF)

� Insuffisance de contrôles et de 
surveillances  



Commission SAPM :
Organe d’étude sur  la mise en place des Aires protégées 

terrestre : outils, textes …
Commissions Inter ministérielles : 
Mines – Forêts : « CIMF »

Organe consultatif sur les litiges entre l’exploitation minière 
et les ressources forestières 
Environnement – Pêche : « CEP »

Organe d’étude sur  la mise en place des Aires protégées 
marines et côtières : outils, textes …
Environnement – Pétrole : « Commission Environnement – Pétrole »

Organe responsable et consultatif  entre l’énergie 
(exploitation pétrolière) et l’environnement (Aire protégée et 
SGFD en cours) 
Collaboration entre le MEF (DSAP) et le Plan National Foncier 
(Commission en cours) 



Valorisation économique :
o Développement de l’écotourisme
o Cohabitation conservation et activités de 

production (exploitation minière et  
pétrolière)

o Partage des bénéfices issus de 
l’exploitation

Outils de développement durable:
o Promotion de l’utilisation durable des 

ressources naturelles



Modalités de cohabitation avec les autres activités 
(ex: Mine, Pétrole, Pêche):

o Recommandations IUCN: catégorie V et VI: PHP            
(paysage harmonieux), RRN 

o Arbitrage: décision politique 

o Proposition: conforme aux recommandations de l’IUCN

“Moyennant le recours aux technologies au moindre impact, la 
restauration des sites endommagés et juste compensation, les 
activités minières et pétrolières sont permises dans les RRN et 

PHP, excepté le noyau dur 
sous réserve de compatibilité avec les objectifs de gestion des 

AP”





SAPM  et  Couverture Forestière 

Aires Protégées        

existantes et            

Nouvelles AP

Sites Prioritaires

Forêts



Aires Protégées existantes et 

Nouvelles AP

Demandes BCMM

Forêts

Titres Limites

Sites Prioritaires

SAPM et mines 



Aires Protégées

New Granted Block

Forêts

Open Block

Offshore Bid

South Offshore

AP et Block Pétroliers 



� Recrudescence des exploitations illicites des bois 
précieux et les exploitations commerciales  marines

� Processus de l’obtention du décret de création 
définitive de la majorité des NAP en veilleuse 
(dépendance avec le COAP )

� Activités non engagées en veilleuse

� Incertitude au niveau de la suite du financement
� Création APMC très faible par rapport aux    AP 

terrestres

� Identification des moudules de formation pour les 
parties prenantes des Aires protégées 

SITUATION ACTUELLE



ALLIER
CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE 

et 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 

SOCIAL



Merci de votre attention !

Misaotra Tompoko 

Thanks for your attention 


